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Evaluation 2019 des programmes de développement rural 
financés par le FEADER en Auvergne-Rhône-Alpes : 
principaux résultats et recommandations  

[Ωévaluation 2019 des programmes de développement rural (PDR) Auvergne et Rhône-
Alpes donne ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭe sur les projets financés et leurs bénéficiaires, informe sur 
les résultats déjà obtenus, identifie les obstacles et marges de progrès, et prépare 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ нлнп. Les travaux et les recommandations se 
ǎƻƴǘ ƴƻǳǊǊƛǎ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ нлмф ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ !ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ 
Rhône-Alpes, pourquoi et comment ? 

L’évaluation 2019 des PDR est une obligation européenne. La Région, autorité de gestion du FEADER, a 
conduit l’évaluation des PDR sur une période de 18 mois, de mi 2018 à fin 2019, sur la base d’une 
méthode commune à tous les programmes financés par le FEADER au sein de l’Union européenne. Un 
comité d’évaluation a suivi les travaux réalisés par un groupement de cabinets de conseil indépendants.  

L’évaluation 2019 des PDR est également une opportunité. Elle permet d’observer les résultats, et de les 
resituer par rapport à la politique régionale et à la politique européenne. Elle mobilise les données du 
système de suivi unique mis en place par la Région. A travers plus de 10 enquêtes internet, des études de 
cas et des entretiens avec les acteurs du programme, les principaux résultats des projets financés et des 
soutiens octroyés sont décrits. Enfin, les informations manquantes sont identifiées. 

Le FEADER (fonds européen agricole pour le développement rural) en Auvergne-Rhône-Alpes 

Le FEADER est l’instrument de programmation et de financement du second pilier de la politique agricole 
commune (PAC). Deux programmes sont en cours sur la période 2014-2020, respectivement sur l’ancienne 
région Auvergne et l’ancienne région Rhône-Alpes, puisqu’ils ont été préparés et approuvés par la Commission 
européenne avant la création de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

La Région Auvergne-Rhône Alpes, Autorité de gestion, gère la mise en œuvre du FEADER conjointement pour 
les deux PDR depuis 2016. 

Sur l’ensemble de la période 2014-2020, les programmes mobilisent 2,4 milliards d’Euros de FEADER 
(1,1 milliards pour Rhône-Alpes, 1,3 pour Auvergne). La Région, les Départements, l’Etat, les collectivités locales 
ou les Agences de l’eau apportent la contrepartie nationale au financement FEADER. 

L’ICHN (indemnité compensatoire des handicaps naturels), aide aux agriculteurs de montagne, fait partie du 
second pilier de la PAC. Elle représente 62% de la maquette FEADER des PDR Auvergne et Rhône-Alpes, soit 
1,5 milliard d’Euros sur la période 2014-2020.  

Hors ICHN, 12% de la maquette FEADER est affectée aux GAL LEADER sur Rhône-Alpes, 15% sur l’Auvergne. Les 
GAL mettent en œuvre en moyenne 5,3 millions d’Euros de FEADER en Auvergne, 2,1 millions d’Euros en 
Rhône-Alpes. 
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[ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Fin 2018, la maquette FEADER 2014-2020 du PDR Rhône-Alpes était programmée à 54%, et juridiquement 
engagée à 50%. Celle du PDR Auvergne était programmée à 55%, et juridiquement engagée à 52%. Parmi 
les 56 mesures du PDR Rhône-Alpes, 11 étaient engagées à plus de 70%. Parmi les 55 mesures du PDR 
Auvergne, la principale mesure fortement engagée était la desserte forestière.  

L’année 2014 a été une année de transition. La période 2015-2018 a été marquée par des retards dans la 
mise en œuvre d’une partie des mesures. En 2019, la mise en œuvre est opérationnelle pour toutes les 
mesures. 

L’évaluation a pu examiner les résultats des PDR concernant chacune des priorités des PDR et de leur 
subdivision en domaines prioritaires, en prenant en compte cet avancement différencié.  

Figure 1Φ bƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ t5w ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ fin 2018 ς stade de la programmation 

PDR 
Auvergne 

 
PDR Rhône-
Alpes 

 

Les bénéficiaires du FEADER et les projets soutenus 

Les programmes de développement rural sont ouverts aux projets des agriculteurs, des entreprises du 
secteur forêt-bois, des entreprises de l’agroalimentaire et des collectivités locales de la région.  
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Les bénéficiaires des programmes de développement rural en Auvergne-Rhône-Alpes fin 2018 ς stade de 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

 
 
 

Les résultats des PDR fin 2018  

1. Performances économiques des exploitations agricoles et renouvellement des 
générations  

Chiffres clés : modernisation et installation 

Les revenus par unité de travail agricole entre 2013 et 2017 pour les bénéficiaires de la modernisation en 
Auvergne et en Rhône-Alpes sont plus élevés de 12 à 25% que ceux des agriculteurs non bénéficiaires (source : 
assiette cotisations MSA). Ces différences tiennent en grande partie à la nature des exploitations elles-mêmes 
et l’effet propre du programme est difficile à établir statistiquement (par les méthodes de la double différence).  

13% des bénéficiaires d’une aide à la modernisation sont en agriculture biologique en Rhône-Alpes, 5 à 7% en 
Auvergne. 30 à 40% des installations aidées sont en agriculture biologique en Rhône-Alpes, 20 à 30% en 
Auvergne. 

1300 exploitations bénéficiant d’investissements collectifs (CUMA) en Rhône-Alpes, 5300 en Auvergne. 

139 installations sur moins de 20 Ha aidées chaque année en Rhône-Alpes, 38 en Auvergne. 

Solde négatif de -1180 entre installations et sorties de l’agriculture sur 2010-2017 en Rhône-Alpes, -416 en 
Auvergne (données MSA). 

Une DJA déterminante depuis 2017 pour 40% des installations en Rhône-Alpes, 50% en Auvergne. 

 

Les PDR soutiennent les investissements individuels de modernisation et les investissements collectifs, 
principalement à travers les CUMA. Les aides à l’investissement individuel touchent davantage les 
exploitations d’élevage. L’action des PDR sur les autres filières considérées comme fragiles (arboriculture, 
maraîchage, apiculture, plantes à parfum, médicinales et aromatiques) est limitée à des dispositifs 
spécifiques et aux CUMA. 
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Principaux projets au service de la modernisation agricole dans les PDR 

 
 

Le dispositif soutenant les investissements individuels bénéficie d’une volonté politique marquée de 
soutien se traduisant par une enveloppe importante. Il est fortement articulé avec la politique nationale 
du Grand Plan d’Investissement 2018-2022 (GPI) et la politique régionale de soutien aux filières, et 
soutenu par l’Etat dans le cadre du Plan de Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations agricoles 
(PCAE). Il n’y a pas eu jusqu’à présent de véritable sélection des projets, les grilles de notation décrivant à 
titre indicatif les projets attendus.  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des conditions de travail est un objectif prioritaire pour le dispositif et pour les 
bénéficiaires. Les réponses sont très positives en matière de résultats sur cette thématique. Les 
conditions de travail se sont améliorées, tant par les investissements individuels que via les CUMA. 

L’amélioration de l’autonomie des exploitations agricoles, l’un des objectifs du dispositif est présent dans 
une minorité des projets d’investissements individuels. Les résultats sont beaucoup plus favorables pour 
les investissements collectifs que pour les investissements individuels. Les charges opérationnelles sont 
restées relativement stables lorsque l’on compare les bénéficiaires avec les non bénéficiaires via les 
données statistiques du RICA. Une part équivalente de bénéficiaires individuels constate une 
augmentation des charges ou leur diminution. Ce sont les CUMA qui constatent davantage un effet positif 
de réduction des charges. 

La diversification est assez rarement un objectif des bénéficiaires du dispositif d’aide à l’investissement 
individuel, lorsqu’ils ne cumulent pas cette aide avec une aide à la transformation à la ferme.  

[ΩŜŦŦŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ Ł ŎŜ stade. 50% des bénéficiaires ayant répondu à l’enquête 
ont perçu un effet positif sur le chiffre d’affaires. L’effet est plus mitigé sur le revenu. L’augmentation du 
chiffre d’affaires et du revenu, lorsqu’elle est perçue, est estimée en moyenne à +15%. Les données 
statistiques du RICA le confirment : la production vendue, la valeur ajoutée nette et le résultat 
d’exploitation augmentent de par une restructuration, accompagnée d’un agrandissement. Les besoins 
en main d’œuvre s’accroissent également. Néanmoins, ceci s’accompagne d’une forte progression de 
l’endettement. Il est à noter que l’analyse statistique du RICA n’est pas « robuste », les données 
permettant de comparer statistiquement bénéficiaires et non bénéficiaires étant limitées. 

Ainsi la modernisation, qui accompagne la restructuration des exploitations, conduit à un 
agrandissement. La question de la concurrence entre cet agrandissement et l’installation est posée. 
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En montagne, les objectifs de la modernisation sont mieux atteints, mais avec des effets économiques qui 
semblent plutôt inférieurs au stade d’avancement actuel du programme. Ce point sera à suivre dans les 
années qui viennent. 

La mise aux normes des exploitations d’élevage est un objectif qui apparaît de façon très minoritaire dans 
les projets d’investissement individuel, et principalement en Auvergne. La contribution des PDR est 
vraisemblablement très modeste. 

L’évaluation fait état d’une orientation majoritaire des formations soutenues vers les changements de 
pratiques et l’innovation. Elles ont donc vraisemblablement favorisé une montée en compétences de la 
profession agricole. Il est toutefois difficile de savoir quelle proportion des bénéficiaires des aides à 
l’investissement individuel ont bénéficié spécifiquement de ces formations. D’après l’enquête conduite 
auprès d’eux, il semble qu’ils soient peu nombreux à s’être formés dans le cadre de leur investissement, 
et qu’ils n’expriment pas une forte demande en ce sens. Ils font par contre état d’une bonne qualité 
ressentie de l’accompagnement à la conception de leur projet, non financé directement par les PDR. 

Les PDR accompagnent la politique de renouvellement des générations en agriculture, construite autour 
du parcours d’installation et de nombreux dispositifs de soutien annexes (accueil, projet, préparation, 
suivi, lien avec la transmission…). Les PDR attribuent spécifiquement une dotation financière (DJA) aux 
jeunes en installation. Ces aides sont complétées par des aides à la modernisation dans 45% des cas et 
par les aides à la conversion à la bio dans 25% des cas. 

Les installations aidées sont globalement réussies. La DJA est un élément parmi un ensemble d’aides avec 
et sans FEADER. Le niveau de formation accru des candidats et l’accompagnement auquel ils ont accès 
sont également des facteurs qui contribuent à la réussite. La nouvelle DJA et sa modulation, importante à 
très importante, sont beaucoup plus déterminants qu’auparavant. Le montant moyen de la DJA, 25 000€ 
en moyenne sur la période 2015-2016, atteint 44 000€ en 2018. Globalement la DJA est perçue par les 
nouveaux installés (post 2017) comme déterminante dans un tiers des cas, bien plus qu’auparavant. Les 
prêts bonifiés sont globalement peu déterminants (moins de 15% des bénéficiaires). 

Les aides dédiées à l’installation n’orientent qu’à la marge les choix des parcours, dans lesquels 
l’installation hors cadre familial ou en agriculture biologique s’est rapidement développée. Elles viennent 
consolider certaines trajectoires via le soutien de la trésorerie et, dans certains cas, l’investissement. 
L’intensité des installations dépend quant à elle plus des opportunités de marchés et de filières, mais 
aussi de l’accès aux facteurs de production, foncier principalement.  

Tendances observées dans les installations aidées (enquête bénéficiaires DJA) 

 

La DJA est bien adaptée aux productions peu capitalistiques. Les bénéficiaires témoignent d’une réelle 
satisfaction vis-à-vis de la DJA 2017. En montagne, cette revalorisation, couplée aux aides à la 
modernisation et à l’ICHN, est un réel plus pour l’installation. Elle n’est par contre pas adaptée aux filières 
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très capitalistiques. Les filières concernées font donc face à un problème de renouvellement des 
générations. En outre les aides disponibles ne prévoient pas vraiment de mécanismes d’intervention 
adaptés aux zones périurbaines. 

Un solde négatif entre départs et installations se maintient, voire se renforce, en dépit d’une hausse 
des installations aidées et sans doute d’une attractivité accrue pour les publics hors cadre familial. Le 
renouvellement des générations dépend autant des stratégies économiques et territoriales que de la 
politique d’installation elle-même. Les nombreux départs actuels constituent un potentiel d’installation 
important, qui n’est pas mobilisé faute de stratégie de filière ou de territoire. On note une absence de 
mécanismes de gestion territoriale des transmissions et installations. 

2. Chaînes alimentaires, proximité et qualité (domaine prioritaire 3A) 

Chiffres clés : chaînes alimentaires 

82% des nouvelles surfaces en agriculture biologique soutenues en Rhône-Alpes, 87% en Auvergne. 

60% des projets de modernisation agricole bénéficiant à des producteurs sous SIQO en Rhône-Alpes, 55% en 
Auvergne. 

35% des agriculteurs soutenus ayant augmenté leurs ventes en circuits courts en Rhône-Alpes, 18% en 
Auvergne. 

Seules 25% des IAA soutenues ayant renforcé leur approvisionnement local (Rhône-Alpes) 

Seulement 10% des IAA ayant renforcé leur contractualisation avec l’amont agricole (Rhône-Alpes) 

 

Les PDR accompagnent le développement très soutenu de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭture biologique dans la région (25% de 
la SAU est en bio dans la Drôme, 11% dans le Puy de Dôme). Ces aides ont un effet très net. Elles 
soutiennent la conversion et le maintien de l’agriculture biologique (CAB/MAB) et les investissements des 
exploitations biologiques. Les PDR soutiennent également d’autres signes de qualité et d’origine (AOP 
régionales), à travers les aides à la modernisation et à la transformation. 

Les PDR accompagnent globalement tous les producteurs qui souhaitent s’orienter vers une démarche 
ŘΩŀƎǊƻ-transformation et/ou le marché de proximité. Le FEADER cible de fait de petites structures, ce qui 
semble assez pertinent. 

Ils ont aussi aidé des groupements de producteurs et industries agroalimentaires locales à améliorer leur 
processus de transformation et leurs démarches de qualité, et dans un certain nombre de cas à 
augmenter leurs approvisionnements locaux. La fonction d’orientation des PDR est néanmoins faible, les 
critères de sélection étant peu discriminants. 

Les résultats économiques des projets soutenus sont globalement positifs ou très positifs. Les 
évolutions en termes de valeur ajoutée sont importantes chez les producteurs individuels et pour une 
part importante des IAA bénéficiaires. Il y a de réels effets sur la compétitivité des exploitations agricoles 
lorsque cette création de valeur s’accompagne d’une démarche de qualité et cible les circuits courts. 
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Effets économiques de la transformation individuelle (enquête internet agriculteurs bénéficiaires) 

Le/les projet(s) pour lesquels vous avez été financés ont-ils permis de : 
PDR Rhône-Alpes PDR Auvergne 

  
 

Les dynamiques des agriculteurs et des entreprises sont principalement individuelles. 
La part des projets agricoles individuels s’intégrant à une démarche territoriale est 
faible (moins de 15% des réponses) de même que la part des projets industriels 
s’inscrivant dans une logique de filière (23%) ou plus encore de territoire (moins de 
5%).  

 

Effets territoriaux de la transformation individuelle (enquête internet agriculteurs bénéficiaires) 

Le/les projet(s) pour lesquels vous avez été financé ont-ils permis de : 

PDR Rhône-Alpes PDR Auvergne 

  
 

Côté Rhône-Alpes, ces dynamiques individuelles sont tirées par un marché local, régional et national en 
pleine expansion. Côté Auvergne, elles ont moins de potentiel. Malgré les nombreuses attentes, les 
jonctions entre les démarches micro-économiques et les projets alimentaires territoriaux sont limitées à 
très limitées. Le lien à la restauration collective ne ressort pas du tout. C’est l’investissement dans des 
stratégies locales de développement territoriales, initialement prévu puis supprimé, qui a manqué. 



9 

3. Filière forêt-bois (domaines prioritaires 1A, 1, 1C, 2C Rhône-Alpes, 5C) 

Chiffres clés : filière forêt-bois 

252 km de desserte forestière créés ou améliorés en Auvergne, 773 en Rhône-Alpes (estimation).  

69% des opérations de desserte sont utilisées pour la production de bois-énergie. 

28 propriétaires par opération de desserte forestière en Auvergne, 10 en Rhône-Alpes. 

70% de scieries parmi les 28 entreprises de transformation bénéficiaires, 42% d’entreprises de travaux 
forestiers parmi les 98 entreprises d’exploitation bénéficiaires (Rhône-Alpes). 

37% des entreprises bénéficiaires en développement, 30% en stabilité, 29% en difficulté (Rhône-Alpes, 
enquête). 

Environ 350 élus des communes forestières formés chaque année. 

29 stratégies locales de développement soutenues. 

 

Les PDR financent les travaux de desserte (et le câble en Rhône-Alpes) en accompagnant les évolutions 

de la filière forêt-bois et un contexte de mobilisation de la ressource forestière en développement. Le 

secteur forêt-bois maintient ses spécificités entre partie est et ouest de la région Auvergne-Rhône-Alpes : 

1,5 à 2% de la surface forestière de Rhône-Alpes sont devenus nouvellement accessibles à l’exploitation 

forestière suite aux travaux financés. En Auvergne, les travaux permettent d’abord un gain de 

productivité pour l’exploitation de la ressource déjà disponible. Les dessertes créées sont à visée multiple 

dans les 2 PDR : la production de bois d’œuvre, la production en parallèle de bois-énergie, les loisirs et la 

randonnée, la défense des forêts contre les incendies. 

Les PDR ciblent la forêt privée au travers d’opérations mixtes, coordonnées par les communes forestières 

et une ingénierie publique ou privée en partie financée par les PDR. Ceci donne un cadre pour le 

développement de la desserte, qui permet elle-même l’accès à du matériel plus moderne et plus 

respectueux de l’environnement. Les PDR ont de plus innové en mettant directement en contact les 

propriétaires et les entrepreneurs de travaux forestiers. 

Utilisation des travaux de desserte financés par les PDR (enquête opérations desserte) 

 

 

Les PDR soutiennent également ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

forestière et de transformation du bois (en Auvergne, depuis fin 2018 seulement, après mise à jour de la 

politique régionale). Les retombées sont réelles en termes de performance de la première 

transformation : le volume de bois local récolté ou transformé par structure est en augmentation, ce qui 



10 

contribue à maintenir l’activité dans la région. Les objectifs secondaires (plus de transformation de bois 

feuillus, plus de seconde transformation du bois local, plus de câble forestier) peinent à se réaliser.  

Les aides du PDR contribuent avant tout à maintenir la compétitivité des entreprises (ex. entreprises se 

trouvant dans une difficile période de transition, course au réinvestissement face à un matériel 

obsolète…), plutôt qu’à l’accroitre. Elles permettent de renouveler un matériel coûteux et vieillissant 

rapidement. La mesure permet aussi de travailler le bois local. 

Les PDR mobilisent des peuplements arrivés à maturité et la certification PEFC de gestion durable de la 

forêt est obligatoire. Favorisé par le développement de la desserte et le soutien à l’exploitation, mais 

surtout la demande du marché, le bois-énergie poursuit son développement. Des questionnements 

citoyens ressortent néanmoins sur la gestion durable des forêts et le rôle de la mécanisation, ils ne sont 

jusqu’à présent que peu pris en compte. 

4. Protection et gestion durable des ressources naturelles (priorité 4) 

Chiffres clés : protection et gestion durable des ressources naturelles 

L’ICHN couvre 42% de la SAU en Rhône-Alpes, 62% en Auvergne.  

92 PAEC, 19 mesures visant les enjeux biodiversité, eau et sols. 

98 998 Ha avec MAEC Herbe, 83 509 Ha avec MAEC Systèmes herbagers pastoraux (SHP) sur l’ensemble de la 
région AURA. 

La bio a été soutenue sur 7% de la SAU en Rhône-Alpes, 5% de la SAU en Auvergne. 

33% de couverture des territoires PAEC par les MAEC à enjeu biodiversité en Rhône-Alpes, 30% en Auvergne. 

16% de couverture des territoires PAEC par les MAEC à enjeu eau en Rhône-Alpes, 10% en AURA. 

 

Trois faits résument l’importance des réalisations des PDR en matière d’environnement : l’ICHN couvre 
une part substantielle de la SAU et il en était attendu une contribution à la préservation de la 
biodiversité ; des surfaces importantes en agriculture biologique ont été soutenues, l’aide à la conversion 
et l’aide au maintien concernant des surfaces comparables ; enfin, les mesures agroenvironnementales et 
climatiques (MAEC) ont été mises en œuvre dans les territoires à travers des projets territoriaux, les 
PAEC, pour protéger la biodiversité et gérer de façon durable l’eau et les sols. 

Le FEADER soutient massivement et effectivement ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, enjeux majeurs dans la région, mais sans orienter finement les 
pratiques environnementales. Les MAEC, majoritairement herbagères, couvrent largement les territoires 
concernés, dans une logique de maintien de pratiques. La déprise des systèmes pastoraux, surtout en 
Rhône-Alpes, est soutenue par plusieurs mesures dédiées mais elle n’est que ralentie. Sur la période, les 
éléments tangibles manquent quant aux effets des aides sur la préservation des prairies et sur la 
biodiversité.  
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Périmètres des projets agro-environnementaux et climatiques (PAEC) 

PDR Rhône-Alpes PDR Auvergne 

 

 
 

Le bilan des MAEC sur la gestion qualitative de l’eau est en demi-teinte. Les PAEC favorisent la 
participation des agriculteurs à des démarches plus globales. Le soutien à l’agriculture biologique aide les 
agriculteurs à prendre des risques pour changer de système. Il contribue à réduire les pressions sur la 
qualité de l’eau, sans pour autant que la localisation des surfaces soit optimisée au service des enjeux sur 
l’eau. Les pollutions par les phytosanitaires restent préoccupantes. Les MAEC, limitées en taux de 
couverture et en niveau d’ambition, ont un effet très modeste sur la réduction des pressions sur la qualité 
de l’eau. 

La gestion durable des sols agricoles est actuellement souvent traité comme un enjeu environnemental 
secondaire, à travers les MAEC herbagères et le soutien à l’agriculture biologique. Ces mesures ne sont 
pas territorialisées et ne ciblent donc pas les zones où un risque est présent. 

Le FEADER finance l’animation des PAEC, de Natura 2000 pour la biodiversité remarquable et des 
démarches autour des captages d’eau potable. Néanmoins ce soutien a débuté tardivement et il reste 
partiel. 
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5. Energie et climat (priorité 5) 

Chiffres clés : énergie et climat 

40% des projets de modernisation permettant une amélioration de l’efficacité énergétique en Rhône-Alpes, 
28% en Auvergne. Seuls 25% des projets de transformation à la ferme le permettent (Rhône-Alpes). 

50 000 Ha de forêt nouvellement accessible en Rhône-Alpes pour bois d’œuvre et bois énergie, 16 000 Ha en 
Auvergne (estimation). 

10 unités de méthanisation agricole engagées, 22 programmées sur 77 unités existantes ou en projet en région. 

92% des surfaces avec MAEC ou CAB/MAB contribuent à la séquestration de carbone en Rhône-Alpes, 99% en 
Auvergne. 

17 000 Ha de périmètres irrigués améliorés, 2565 créés, 81% de projets collectifs (Rhône-Alpes). 

Seuls 5% des PAEC intégrant l’adaptation au changement climatique. 

 
L’énergie et le climat sont des objectifs principalement secondaires dans les 2 PDR. Quelques résultats 
sont visibles en matière d’efficacité énergétique, de production d’énergies renouvelables, et de 
séquestration du carbone. Par contre, l’ambition initiale de faire de la question énergétique un axe 
d’innovation et de lien entre acteurs ne s’est pas concrétisée, les initiatives positives de territoires et 
d’agriculteurs restant jusqu’à présent isolées et les PDR ne soutenant pas leur diffusion. 

Les aides à la modernisation soutiennent rarement des investissements dédiés aux économies d’énergie. 
Un effet positif sur l’efficacité énergétique des investissements de modernisation des exploitations 
agricoles et des IAA est néanmoins bien présent, de par les améliorations de matériaux, d’agencement et 
de processus réalisés, qui concernent majoritairement les bâtiments d’élevage. La contribution des 
projets de transformation à la ferme est plus modeste, et non encouragée par les PDR, alors que leur 
consommation, en particulier dans les transports, peut être importante. 

Le bois-énergie est la principale contribution du PDR au développement des énergies renouvelables. Le 

PDR soutient par ailleurs quelques projets de méthanisation agricole par co-génération, adaptés aux 

territoires non desservis par le réseau du gaz. 

L’adaptation au changement climatique est jusqu’ici traitée de façon limitée dans les PDR 2014-2020. Le 
FEADER soutient la protection des vergers et l’amélioration de l’irrigation. Des questions demeurent non 
résolues au sujet de ces stratégies d’adaptation axées sur l’investissement matériel et peu sur le 
changement de pratiques, voire de systèmes de production. 

La protection des vergers a couvert des producteurs qui ont peu d’accès aux assurances. La mesure cible 
des exploitations spécialisées, sans inciter à la diversification et en touchant peu les projets d’installation. 

Les projets d’amélioration des périmètres irrigués sont financés par l’un ou l’autre financeur selon leur 
localisation. Leur qualité environnementale dépend donc du long travail de préparation fait en amont. 
L’effet sur la gestion durable des ressources en eau déficitaires est sans doute positif, mais une pression 
accrue sur les ressources en eau non déficitaires pourrait être présent, qui questionne en termes de 
durabilité. L’approche est actuellement déconnectée d’une réflexion à l’échelle des filières. 

Parmi les trois types de puits carbone présents de façon importante en région (prairie permanente, 

forêts, sols de montagne et de la bio), le PDR finance la prairie, dans une logique de maintien. Les 

résultats sur le maintien des surfaces sont variables, et perçus comme incertains pour les surfaces 
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pastorales. Dans un nombre de PAEC encore limité, l’ingénierie joue déjà un rôle pour conseiller et 

communiquer au sujet de cette fonction des prairies. 

/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜǎ t!9/ Ł ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ όŜƴǉǳşǘŜ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ t!9/ύ 

PDR Rhône-Alpes PDR Auvergne 

  
 

6. Développement local et intégré (priorité 6) 

Chiffres clés : développement local et intégré 

13 GAL LEADER dont un nouveau en Auvergne, 30 dont 13 nouveaux en Rhône-Alpes. 

Le taux de programmation des projets Leader (ratio : projets programmés/projets candidats) fin 2018 : 65% en 
Rhône-Alpes, 49% en Auvergne. 

97 projets de tourisme engagés hors LEADER en Auvergne. 

55% des entreprises forêt-bois déclarant créer de l’emploi grâce à l’investissement soutenu (Rhône-Alpes). 

19% des exploitations agricoles et 32% des IAA déclarant créer de l’emploi grâce au projet de transformation 
alimentaire en Rhône-Alpes, 26% des exploitants et 30% des IAA en Auvergne. 

 

Les programmes LEADER couvrent 55% de la population rurale de l’ancienne région Rhône-Alpes, 75% de 
celle de l’ancienne région Auvergne. Cette couverture, en progression par rapport à la phase de 
programmation précédente, démontre une reconnaissance de l’approche territoriale du développement 
rural.  

Néanmoins, mi 2019, les programmes LEADER restent marqués par des difficultés de mise en œuvre, liées 
aux procédures du FEADER et à la définition de la répartition de tâches entre GAL et Autorité de gestion. 
Les GAL LEADER d’Auvergne accompagnent beaucoup de projets mais font aussi beaucoup de sélection, 
d’où un taux de programmation fin 2018 moyen. Les GAL de Rhône-Alpes accompagnent également des 
projets mais font moins de sélection. En outre, sur le PDR Rhône-Alpes, la mobilisation des porteurs de 
projet privés a été ressentie comme une difficulté pour environ la moitié des GAL. 

En Auvergne, LEADER porte des stratégies locales plus autonomes et territorialisées relatives à 
l’attractivité touristique, les services à la population et les petites entreprises de la filière forêt-bois. En 
Rhône-Alpes, les programmes LEADER visent à remettre l’agriculture, l’agroalimentaire et la forêt au 
cœur de la stratégie locale de développement du territoire. Les thématiques des projets candidats à 
LEADER sont diversifiées. La perception de l’effet sur l’emploi par les GAL est plus marquée en Auvergne. 
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Diversité des thématiques investies par les projets Leader fin 2018 (source : enquête auprès des GAL) 

PDR Auvergne 

 
PDR Rhône-Alpes 

 
 

Les trois quarts des GAL LEADER des deux PDR ont investi la thématique du tourisme. Le PDR Auvergne 
soutient également le tourisme en zones rurales hors LEADER, en lien fort avec la politique régionale. Les 
projets engagés hors LEADER sont surtout des hébergements touristiques privés. 

L’effet attendu des projets touristiques financés est déjà constaté par les acteurs locaux hors LEADER. Les 
petites entreprises du secteur se développent, d’autres se créent. La montée en gamme de l’offre est 
indéniable. Par contre il n’est pas observé d’effet de professionnalisation. Il est trop tôt pour mesurer 
l’impact sur le chiffre d’affaires. L’effet sur l’emploi est annoncé dans les projets mais demandera à être 
confirmé par les entreprises bénéficiaires. La perception actuelle des bénéficiaires se porte plus sur le 
développement que la création d’emploi. Les aides aux projets touristiques privés génèrent une meilleure 
valorisation de l’image du territoire. De même, le dispositif touristique d’excellence patrimoniale est bien 
avancé et se concentre sur les échelons les plus côtés. C’est un signe encourageant d’une progression de 
l’attractivité régionale.  
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[ŀ wŞƎƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ D![ [ŜŀŘŜǊΣ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ 
pilotage du FEADER   

Chiffres clés (2015-2018) 

265 ETP mobilisées pour la gestion des PDR. 

30 ETP dans le nouveau service FEADER créé au sein de la Région. 

168 appels à candidature ou projet lancés sur 43 types d’opérations. 

4000 dossiers traités par an (30% sur le PDR Auvergne, 70% sur le PDR Rhône-Alpes). 

Délai de réception et engagement d’un dossier de demande d’aide : 7 mois. 

 

La Région Auvergne-Rhône-Alpes, Autorité de gestion des programmes de développement rural, porte la 
responsabilité du management des programmes de développement rural. Elle a créé un nouveau service 
dédié à la gestion FEADER au sein de ses services. L’Etat, à travers les DDT et la DRAAF, les collectivités 
locales porteuses d’un programme Leader et l’ASP (agence de services et de paiement) sont également 
mobilisés. Les ressources humaines mobilisées pour gérer le FEADER sont conséquentes. 

Une chaîne complète de gestion transparente des candidatures a été mise en place. Elle donne 
satisfaction aux bénéficiaires et constitue un acquis positif de la programmation. Les appels à projet, 
rédigés, informent les candidats de la stratégie et des exigences du PDR et des types de projets ciblés. La 
transparence sur les critères de sélection vis-à-vis des candidats est assurée.  

L’Autorité de gestion a développé un outil informatique d’instruction complémentaire à OSIRIS. 
Néanmoins la volonté de conserver des modalités très fines de décision du montant des subventions 
régionales sans éliminer de candidats a contribué à alourdir la charge administrative des animateurs et 
instructeurs. C’est l’un des facteurs, parmi beaucoup d’autres, ayant généré un retard de conception des 
outils informatiques d’instruction et donc de mise en œuvre d’une partie des mesures.  

La Région anime par ailleurs un comité de suivi des programmes de développement rural, qui regroupe 
les partenaires, co-financeurs et acteurs de l’agriculture et du développement rural en région. L’accès des 
partenaires à une information complète et actualisée sur le programme restait à renforcer en 2019. 

Le réseau rural est animé depuis 2018 par Cap Rural, centre de ressources pour le développement local. 
C’est une situation assez unique en France. L’objectif principal est de faire converger l’offre de services 
d’ingénierie financière et de projet aux territoires. Cap Rural intervient sur toute la chaîne de mise en 
œuvre de l’action publique et assure le lien avec le réseau national et européen. Il met en exergue 
LEADER, la coopération entre acteurs et l’innovation sur des thématiques telles que les stratégies 
alimentaires territoriales, le foncier forestier, le numérique, le portage collectif de services pour les 
territoires, la précarité en milieu rural. 

Un PDR qui accompagne avant tout les dynamiques en cours 

Les appels sont utilisés pour favoriser la qualité des projets, alors qu’ils pourraient aussi servir à appeler 
de nouveaux projets. La Région, tout en respectant les règles de bonne gestion des fonds européens, les 
mobilise ainsi insuffisamment au service du changement. 
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Les synergies entre priorités sont nombreuses, notamment entre modernisation des exploitations 
agricoles, installation et transformation, ou entre développement local, création d’emploi, activité 
forestière et élevage à base de prairie permanente. En revanche les moyens du PDR sont très largement 
tournés vers le financement d’investissements et vers des dotations, la principale étant l’ICHN. La place 
de l’investissement immatériel (nouvelles connaissances, animations, coopération entre acteurs…) est 
restée bien moindre qu’initialement prévu, parfois minime (Auvergne) et les synergies attendues avec les 
autres priorités se sont rarement concrétisées. 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ont jusqu’ici une ampleur nettement réduite par rapport aux 
prévisions initiales. Des thématiques majeures telles que le changement climatique ne sont pas 
directement traitées. De plus, le financement de l’investissement immatériel par le FEADER a posé des 
questions spécifiques qui n’ont pas été résolues. 

Le dispositif européen PEI agri (partenariat européen pour l’innovation pour une agriculture productive 
durable) a été mobilisé de façon très partielle. Ce sont soit les acteurs de la recherche développement qui 
ont participé aux groupes opérationnels porteurs de projet (PDR Rhône-Alpes), soit les agriculteurs (PDR 
Auvergne) alors que le PEI agri visait à mobiliser l’ensemble des acteurs dans une démarche d’innovation 
ascendante. Les projets de R&D ont créé de nouveaux liens entre acteurs de l’innovation. C’est plus 
marqué en Rhône-Alpes avec 9 à 10 partenaires en moyenne par projet, qu’en Auvergne avec environ 2 à 
3 partenaires par projet en fonctionnement. Par ailleurs les participants en région ne participent pas 
encore aux actions du réseau PEI agri européen. 

Il était attendu des synergies entre la formation à laquelle participent environ 1500 agriculteurs par an 
(donnée VIVEA 2016) et leurs investissements dans la modernisation et avec les projets d’innovation. Ce 
n’est jusqu’ici pas le cas, en particulier pour les formations en direction des agriculteurs qui sont les 
principaux financés. 

Les processus de ciblage et de sélection, ou de modulation, restent à ce jour très limités dans les faits. La 
chaîne de gestion contribue à l’orientation des projets ou à leur sélection, mais cet effet reste modeste. 
Paradoxalement, certaines mesures générant des effets induits vertueux (mesures transformation à la 
ferme au service des circuits courts) ont fait l’objet de taux de sélection plus forts que les mesures plus 
généralistes. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ recommandations pour la prochaine 
programmation du FEADER en Auvergne-Rhône-Alpes 

Les recommandations issues de l’évaluation portent principalement sur la préparation du volet régional 
de la politique agricole commune sur la période 2021-2027, avec deux volets : la stratégie de la prochaine 
programmation et l’amélioration de sa mise en œuvre. 

Un des constats de l’évaluation est que le PDR apparait avant tout comme ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
des processus Ł ƭΩƻŜǳǾǊŜ plus que comme un instrument de changement pour organiser une transition 
active, indispensable aujourd’hui notamment dans le domaine environnemental et climatique.  

Les recommandations transversales visent donc à faire évoluer ce positionnement. Il s’agit dans cette 
optique de définir clairement les nouveaux objectifs mais aussi la nature des changements attendus pour 
la future programmation ; d’incarner le changement et les enjeux de transition autour de grands 
chantiers prioritaires ; de renforcer les moyens d’ingénierie, de coopération et d’animaion qui permettent 
de porter et accompagner le changement en faisant aussi appel via FEADER à des moyens de 
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communication et de promotion ad hoc. Le déploiement des mesures nouvelles et des actions 
d’accompagnement doit se faire de façon volontariste dès le début de la nouvelle programmation. Il s’agit 
aussi de limiter les enveloppes sur les mesures classiques avec une plus forte sélectivité, afin de pouvoir 
effectivement réserver des moyens pour les nouvelles priorités. 

Sur le plan de la mise en œuvre, il est notamment proposé d’organiser une transition entre générations 
qui garantisse l’opérationnalité immédiate et montée en puissance des dispositifs d’innovation/ et de 
changement et de revoir les grilles d’incitation (modulation) et de sélection pour assurer la mise en 
œuvre effective des nouvelles priorités. 
 

Quelques exemples de déclinaison thématiques des recommandations 

Sur la stratégie de programmation 

Développer une véritable stratégie au service d’un développement territorial équilibré au sein de la 
région fusionnée (LEADER). 

Mieux soutenir l’innovation ascendante (PEI agri, projets de coopération). 

Poursuivre et approfondir l’approche « projet de territoire » des PAEC et son animation, essentielle 
pour mobiliser les acteurs. 

Se doter d’une stratégie pour la gestion durable des sols agricoles (R&D, animation PAEC). 

{ǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

Organiser le suivi par les porteurs d’opération des changements apportés par le projet (projets de 
R&D ; LEADER ; PAEC). 

Simplifier en unifiant les procédures, et assurer une mise en œuvre fluide et dynamique tout au long 
de la programmation ; en particulier, simplifier les procédures de la formation, des projets de R&D, 
de LEADER. 

Favoriser la continuité des MAEC post 2020. 

 
Certaines améliorations pourront être faites sans attendre la prochaine programmation. Il s’agit 
notamment de commencer à simplifier la gestion des dossiers de candidature. Il s’agit également de 
mieux communiquer avec les habitants de la région Auvergne-Rhône-Alpes sur les évolutions de 
l’agriculture et de la forêt en lien avec les grands enjeux de l’alimentation, de l’environnement et du 
changement climatique. 

Mesurer ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ нлмп-2020 

L’évaluation quantitative de l’impact répond à la question : « quel est le changement observé chez les 
bénéficiaires qui est directement imputable au programme ? ». Pour répondre à cette question, il faudrait 
pouvoir observer l’évolution des bénéficiaires en l’absence de programme, et la comparer à leur 
évolution avec le programme, ce qui est impossible. L’évaluation d’impact cherche à pallier à cette 
impossibilité en mobilisant des méthodes statistiques dites d’analyse contrefactuelle. En 2019, 
l’évaluation répond partiellement à cette question à l’échelle des territoires. 

Plusieurs impacts ǇƻǎƛǘƛŦǎ Řǳ C9!59w ǎǳǊ ƭΩagriculture des territoires (1) sont confirmés. 

Dans les 2 PDR, l’ICHN contribue positivement au revenu agricole, au maintien du nombre 
d’exploitations, au maintien de la SAU. 
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Dans le PDR Auvergne uniquement, les mesures agroenvironnementales et les aides à la bio 
contribuent aux revenus agricoles. 

Les aides à l’installation et à la modernisation contribuent à la création et au maintien du nombre 
d’exploitations agricoles. 

La contribution du FEADER à l’activité agricole est plus importante pour le PDR Auvergne que pour le 
PDR Rhône-Alpes. 

(1) [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜnt pas aux effeǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ exploitation agricole. Le lien 
causal entre une mesure et son résultat chez un exploitant agricole demandera la comparaison de « jumeaux » bénéficiaires 
et non bénéficiaires, programmée en 2024. 

 
Par ailleurs, comme l’y invitait la méthodologie européenne d’évaluation, pour chaque grand objectif de 
la politique agricole commune et de la stratégie Europe 2020, la contribution des PDR à l’évolution des 
indicateurs de contexte a été analysée de façon qualitative : 

Compétitivité agricole : les impacts du PDR sur la compétitivité des entreprises agricoles sont difficiles à 
apprécier de façon globale et robuste à ce stade. L’appui à la transformation, aux circuits courts et au 
développement des signes officiels de qualité sont des contributions qui semblent non négligeables. Le 
soutien indéniable au revenu qu’apportent l’ICHN peut faire débat, car il ne stimule pas forcément de 
changements dans les exploitations. 

Emploi : un effet positif des aides à l’installation est attesté, celui de l’ICHN est probable. Selon les 
bénéficiaires, les dispositifs de soutien aux IAA et à la transformation de produits agricoles sont 
également créateurs d’emploi, de même que le développement de l’exploitation forestière via la 
desserte. Un petit nombre de GAL, de CUMA et de projets de modernisation agricole sont fortement 
créateurs d’emploi. 

Recherche, développement et innovation : la région Auvergne Rhône-Alpes s’approche de l’objectif de la 
stratégie Europe 2020 de 3% de la Dépense Intérieure de Recherche et Développement rapportée au PIB, 
mais avec une très faible participation du FEADER à l’innovation dans les zones rurales. Les programmes 
LEADER, bien qu’actuellement peu avancés, sont une source attendue d’innovation. 

Revenus et réduction de la pauvreté rurale : un effet positif des aides surfaciques (ICHN, MAEC, bio) est 
attesté, et la modernisation contribue dans certains cas à la hausse des revenus. Le lien à la question de la 
pauvreté rurale est complexe. Une contribution de LEADER via les projets d’action sociale et de services 
est attendue, elle n’est pour l’instant pas suivie. 

Environnement et ressources naturelles : la part des surfaces à intensité faible ou moyenne diminue au 
profit des surfaces à forte intensité. Les trois quarts des captages d’eau potable montrent une tendance à 
la dégradation par les pesticides. La baisse des oiseaux de milieux agricoles est marquée. Ceci montre 
combien le lien entre aides FEADER et biodiversité est complexe. Les éléments tangibles manquent quant 
à l’impact des aides sur la préservation des prairies. Point positif, la teneur en nitrates montre une 
tendance à l’amélioration sur 60% des captages. 

Changement climatique : les PDR favorisent la séquestration carbone et les énergies renouvelables. Leur 
action est cohérente avec la tendance récente à la baisse des émissions de gaz à effet de serre du secteur 
agricole en France, mais sans démarche proactive pour accélérer cette baisse et engager les agriculteurs 
et forestiers dans l’adaptation au changement climatique. De plus, la contribution des PDR au maintien 
des puits de carbone est fragile car l’artificialisation des sols se poursuit. Les effets limités de la 
modernisation sur le cheptel herbivore régional sont à confirmer, et le besoin d’une communication avec 
le grand public sur l’élevage herbager se fait sentir. 


